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SOFIPIERRE 
 

Société Civile de Placement Immobilier à Capital Variable 

Siège social : 303, Square des Champs-Elysées – 91080 Evry-Courcouronnes  

351 552 609 RCS Evry 

 

(la « Société ») 

 

AVIS DE CONVOCATION 

À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 24 JUIN 2025 

 

L’assemblée générale mixte de la SCPI SOFIPIERRE réunie sur première convocation le 22 mai 2025 n’ayant pu 

délibérer sur les résolutions extraordinaires faute de réunir le quorum requis, une seconde Assemblée Générale 

Extraordinaire est convoquée le mardi 24 juin 2025 à 14 heures, au siège social sis 303 Square des Champs-

Elysées – 91080 Evry-Courcouronnes, à l’effet de délibérer sur le même ordre du jour et les mêmes résolutions 

dont le texte est paru dans le Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 5 mai 2025, à savoir :  

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

1. Ajustement de la politique d’investissement de la Société ; 

2. Modification des statuts de la Société afin de permettre la décimalisation des parts sociales de la SCPI ; 

3. Modification du mécanisme de suspension de la variabilité du capital prévu dans les statuts de la Société  ; 

4. Modification de l’article « Pouvoirs de la Société de Gestion » des statuts de la Société ; 

5. Suppression de l’approbation par l’Assemblée Générale des valeurs de part de la Société ; 

6. Ajustement de l’article « Rémunération de la Société de Gestion » des statuts de la Société ; 

7. Modification de l’article « Communications » des statuts de la Société ; 

8. Modification visant à simplifier les modalités de participation aux Assemblées Générales par voie 

dématérialisée ; 
9. Diverses modifications visant à simplifier et améliorer la rédaction des statuts ; 

10. Délégation de pouvoir pour l’accomplissement des formalités légales. 

 

Conformément à l’article R.214-141 du Code Monétaire et Financier, le formulaire de vote vaut pour les Assemblées 

successives convoquées avec le même ordre du jour. En conséquence, la Société de Gestion conserve les bulletins 

de vote des associés qui se sont exprimés lors de la première convocation. Les associés qui ne se sont pas 

exprimés lors de cette première convocation sont invités à bien vouloir retourner le bulletin de vote qu’ils ont reçu 

avec la première convocation. 

 

 

La société de gestion 

SOFIDY SAS 

 

 

lundi 9 juin 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 69

2502874 Page 2


